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Qu’est-ce qu’un tiers-lieu ?

Les tiers-lieux, aussi appelés espaces 
de travail partagés, coworking ou 
communautés collaboratives de travail, 
désignent des lieux ouverts dans lesquels 
on peut mutualiser moyens de travail, 
créativité et projets.

Ils donnent la possibilité aux habitants du 
Médoc de travailler près de chez eux, de 

réduire leur impact carbone et de participer à l’attractivité de leur territoire. 
Mais pas que ! Ce sont des lieux hybrides et ouverts, où on peut échanger 
grâce aux animations et événements qui y sont proposés, où les utilisateurs 
de différents univers sociaux et culturels peuvent se croiser, où on peut 
s’arrêter travailler quelques jours, mois ou années, de passage ou pour 
toujours dans le Médoc.

La naissance du Réseau Médoc tiers-lieux

La création du premier tiers-lieu en 2015, la Cocotte-Minute à Lesparre, 
a mis en évidence les nombreux projets du même type sur le Médoc et 
donc l’envie des habitants de s’impliquer dans cette démarche.

Le Parc naturel régional Médoc a donc demandé en 2017 à ce premier 
tiers-lieu et à la Coopérative régionale de l’accompagner dans la mise en 
oeuvre de cette politique d’émergence de tiers-lieux. 

Ajourd’hui, 6 tiers-lieux maillent le Médoc et des projets sont en cours de 
construction ! Ces espaces sont encore récents et en constante évolution.

Les échanges et liens nés dès le début des projets ont évolué vers un souhait 
de structuration en réseau. En mai 2019, le réseau Médoc Tiers-Lieux a 
pris forme via une association et fait le pari de chercher à pérenniser de 
manière collective ces lieux. 

Le Pnr Médoc soutient le réseau en tant qu’adhérent et en étant dans la 
co-présidence. C’est un partenaire et aussi le premier fan du réseau !

Les actions du réseau 

L’association a pour objet l’animation du réseau des tiers-lieux, la 
représentation de ces derniers auprès d’instances collectives, publiques 
et privées.  Parmi les premières actions mises en place :

- Il a recensé les compétences présentes dans ces lieux pour proposer des 
formations de proximité et ouvertes à tous,
- Il a réalisé des portraits des utilisateurs,
- Il organise des « petites vadrouilles » pour accueillir, accompagner des 
porteurs de projet de tiers-lieux ou des porteurs de projets personnels.
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